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54 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

ETAT DES MEMBRES
Dans sa dernière séance, le Comité de Direction

de la Chambre de Commerce Suisse en France a
procédé à l'admission, comme membre effectif, de
VAssociation pour la Navigation sur le Haut-Rhin,
32, Blumenrain, Bâle.

SECTION LYONNAISE
L'Assemblée générale de la Section Lyonnaise de

la Chambre de Commerce Suisse a eu lieu le 31

mai en présence de M. G. Meyer, consul de Suisse,
Président d'honneur de la Section et sous la
Présidence de M. J. Muller qui, après avoir souhaité
la bienvenue aux assistants a donné lecture du rapport

du Comité.
Ce rapport constate que la Section s'est occupée

consciencieusement de toutes les questions qui lui
ont été posées par les industriels et commerçants
des deux côtés de la frontière et qu'elle s'est mise
à la disposition de tous ceux qui ont eu besoin de

ses conseils ou de ses démarches.
Elle a été appelée à donner de nombreux

renseignements en matière douanière, elle a fait des

enquêtes sur les conditions de travail du marché
lyonnais, elle a été appelée à arbitrer, à la
satisfaction des deux parties, un important litige, elle
s'est occupée du placement de jeunes compatriotes
désireux de passer quelques années dans l'a région
lyonnaise, etc.

Enfin, au cours de la Foire de printemps 1924
elle a donné son concours pour l'organisation et la
surveillance du Bureau d'information qui y était
installé par le siège central de la Chambre.

A ce sujet le rapporteur a émis d'intéressantes
considérations sur les conditions que devraient
remplir les diverses foires d'échantillons pour
atteindre toujours mieux leur but.

En terminant et après avoir affirmé sa foi dans
l'utilité et dans l'avenir de la Section Lyonnaise,
le Président a émis le vœu qu'une collaboration
plus étroite avec les autorités et les Chambres de
Commerce et autres groupements économiques en
Suisse permette aux Chambres de Commerce suisses

à l'étranger de se développer toujours davantage.

La lecture de ce rapport a été suivie d'une
discussion très animée, après quoi M. J. Muller a bien
voulu relater dans une intéressante causerie les
observations qu'il a faites récemment, au cours
d'un voyage, sur la situation des affaires en
Allemagne occupée.

BUREAU INDUSTRIEL SUISSE
Le 4" rapoort du Comité de Direction du Bureau

Industriel Suisse à Lausanne vient de sortir de

presse. Il donne des renseignements détaillés sur

le développement considérable des divers services
de cette importante institution d'expansion
économique. Nous reproduisons ici les quelques considérations

générales par lesquelles débute le rapport :

II nous est particulièrement agréable de cons
tater les résultats favorables de l'activité du B.I.S.,
en présence des difficultés réelles auxquelles
doivent encore faire face les industries et le commerce
extérieur suisses. Quelques indices certains de

reprise permettent d'envisager actuellement la
situation avec plus de confiance qu'auparavant.
Toutefois personne ne croit plus aujourd'hui à un
remède universel qui guérira les maux dont
souffre l'économie des peuples, à la suite de la

guerre. On reconnaît de plus en plus que les
relations commerciales internationales ne pourront,
reprendre et se développer que lentement. Un
gros travail préparatoire est nécessaire. C'est une
œuvre ingrate qui souvent n'est pas suivie de

résultats immédiats. Elle n'en est pas moins
indispensable. Les institutions d'expansion économique

effectuent un travail semblable. Elles
encourent, de ce fait, des critiques injustifiées de

la part de personnes qui ne comprennent pas
toujours la nature des services qu'on peut attendre
de ces organisations. Qu'il nous soit donc permis
d'émettre ici quelques considérations générales
au sujet du rôle que peuvent jouer les institutions
telles que la nôtre, dans la vie économique du

pays. On juge assez fréquemment de l'utilité
d'une organisation sans avoir jamais eu recours
à ses services. En ce faisant on allègue des

expériences faites précédemment avec des
entreprises dont la nature avait de vagues ressemblances

avec un organisme tel qu'il a été conçu par
les fondatefirs du B.I.S. On croit aussi parfois
que les promoteurs de l'organisation rationnelle
de l'expansion économique suisse proposent des

moyens d'action semblables aux remèdes universels

dont il a été question plus haut. Cette
conception erronée donne naissance à de nombreux
malentendus. Il est capital de constater qu'aucun
organisme, même le mieux organisé, ne peut
créer la demande, lorsque les conditions
économiques ne la rendent pas possible, mais il peut,
par contre, la provoquer, l'attirer au pays. La
tâche principale de l'institution d'expansion
économique est de chercher, par l'étude des marchés
et la propagande, à aider les industries nationales

dans leur lutte pour la conquête des débouchés.

Son rôle est, celui d'un intermédiaire
désintéressé. Plus son organisation technique sera
parfaite, plus elle disposera de moyens d'action
efficaces, plus son activité sera profitable aux
industries nationales. La concurrence sur le marché
international est actuellement telle qu'aucun pays
industriel ne saurait faire abstraction impuné-
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